
Attestation de retour au collège jusqu’à la fin du mois de mai 

Annexe à la Lettre N°9 – Collège Saint Charles – Châtillon sur Chalaronne 

∆ remplir une fiche par enfant 

 

Madame      , profession exercée :     

Monsieur      , profession exercée :     

responsable(s) légal (légaux) de       scolarisé(e) en classe de 

  , après avoir pris connaissance des différents courriers, décide(ent) que :  

� mon (notre) enfant reviendra en cours jusqu’à fin mai. 

� mon (notre) enfant ne reviendra pas en cours jusqu’à fin mai. 

 

Précisions concernant : 

- Le ramassage scolaire :  

� mon (notre) enfant prendra le transport scolaire  

(merci de renseigner le N° de la ligne    ) 

� mon (notre) enfant prendra le transport scolaire 

- Les repas (mettre une croix dans la case correspondante) 

Mon (notre) enfant restera à la cantine : 

 Lundi 18/05 Mardi 19/05 Lundi 25/05 Mardi 26/05 Jeudi 28/05 Vendredi 29/05 

Oui        

Non        

Les pique-nique sont à amener uniquement si le repas n’est pas proposé.  

 

Date :  

 

A retourner auprès du professeur principal de ses enfants avant jeudi 14 mai 2020 12h. 

Toute absence de réponse dans les délais sera considérée comme un refus du retour de 

l’enfant à l’école. 

 


